
Monsieur Guy-Bernard SERAPHIN    Cayenne le, 23 novembre 2023 
Commissaire enquêteur  
(Décision : E23000008/97)    
3, rue de la Récolte  
Lotissement Lamirande 
97351 MATOURY A, 
Mobil : 0694 441 585      Monsieur le Maire de la ville de  
Courriel : gb.seraphin@wanadoo.fr    Kourou  

 Maitre d’ouvrage, déclaration de 
projet emportant mise en 
compatibilité du PLU 
97304 KOUROU  
 
 

Objet : Réponse à la demande de prolongation de délais de réponse au rapport de synthèse EP 
ISDND WAYABO 

 
 
Monsieur le Maire, Monsieur le Maitre d’ouvrage, 

En référence à votre courrier N/Réf. : 401/2023/MK/DU/RJ-rj en date du 21 novembre 2023, 
vous sollicitez un délai supplémentaire d’une semaine, pour la remise du mémoire en réponse 
aux questions figurant dans le rapport de synthèse. 

Conformément à la règlementation en vigueur, vous disposez d’un délai de 15 jours pour la 
remise du mémoire. Le procès-verbal de synthèse vous ayant été transmis sous huitaine (le 13 
novembre 2023) consécutivement à la remise du registre d’enquête public au commissaire 
enquêteur. Le mémoire est donc attendu pour le 28/11/2023 au plus tard.  

En référence à votre mail du 23 novembre 2023, vous précisez les délais au 05 décembre 2023. 
En mes qualités, en référence à la règlementation en vigueur, je vous confirme la prise en 
considération de votre demande, pour une remise du mémoire en réponse au plus tard le 05 
décembre 2023. 

Cependant, et par incidence, le rapport d’enquête ne pourra être remis dans les délais de 30 
jours (a savoir le 06 décembre 2023), comme prévu par l’art R-123-19 du code de 
l’environnement, car devant prendre en considération le contenu du mémoire en réponse dans 
le rapport.  

Je m’en remets donc à l’autorité organisatrice pour une remise après les délais, dans le respect 
de l’art. L 123-15-4èm alinéa du code de l’environnement. 

Je vous prie d’agréer Monsieur le Maire, l’expression de mes respectueuses salutations. 

 

Le commissaire enquêteur 

 


